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Brassières de Sauvetage et Bouées de Sauvetage

1. Une brassière de sauvetage doit remplir les conditions suivantes:

(a) être de matière et de construction approuvées;
(b) être capable de soutenir en eau douce, penriant vingt-quatre heures, sans

couler, un poids de fer de 7 kilogrammes 500 (16,5 livres anglaises);
(c) être reversilble.
Sont prohibées les brassières dont la flottabilité est assurée au moyen de

ipartiments à air.

2. Une bouée de sauvetage doit remplir les conditions suivantes:

(a) être, soit en liège massif, soit en toute autre matière équivalente;
(b) être capable de soutenir en eau douce, pendant vingt-quatre heures, sans

couler, un poids de fer d'au moins 14,5 kilogrammes (32 lIvres
anglaises).

Sont prohibées les bouées de sauvetage dont le remplissage est constitué par
onc, du liège en copeaux ou en grains, ou par toute autre substance à l'état
léchets et sans cohésion propre ainsi que les bouées dont la flottabilité est
irée au moyen de compartiments à air nécessitant une insufflation préalable.

3. Le nombre minimum de bouées de sauvetage dont doivent être munis les
ires est fixé par le tableau suivant:
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Lonuieur du navire n
Mètres Pieds anglais

Au-dessous de 61.. .. A..........Au-dessous de 200 .. .. ......
61 et au-dessous de 122.. ...... 200 et au-dessous de 400.

122 et au-dessous de 183.. ...... 400 et au-dessous de 600.
183 et au-dessous de 244.. ...... 600 et au-dessous de 800).
244 et au-dessus.. ............ 800 et au-dessus.. ..........
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Toutes les bouées doivent être pourvues de guirlandes solidement amarrées.
y avoir une bouée au moins, de chaque bord, qui soit pourvue d'une ligne

[vetage longue ,de 27 m. 50 (15 brasses) au moins. Le nombre des bouées
ivetage lumineuses ne doit pas être inférieur à la moitié du nombre total
>uées de sauvetage et ne doit en aucun cas descendre au-dessous de six.
isées correspondantes doivent être automatiques, efficaces, et ne doivent
éteindre dans l'eau; elles doivent être disposées au voisinage de leurs


